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5. Vitesse et tarification du haut débit

Cette dernière décennie, les tarifs du haut débit n’ont pas cessé
de chuter dans l’ensemble de la zone OCDE, alors même que le
débit lui-même augmentait. La plupart des pays de l’OCDE
ont au moins un opérateur qui propose de manière active
des connexions haut débit à base de fibre optique – limitées
toutefois, parfois, à certaines zones géographiques. La FTTH
(fibre jusqu’à l’abonné) et la FTTB (fibre jusqu’à l’immeuble)
permettent par ailleurs la symétrie des débits de transfert
ascendant et descendant, ce qui ouvre la voie à de nouvelles
fonctionnalités et à l’utilisation améliorée de toute une palette
d’activités en ligne : partage d’images, visioconférence, trans-
fert de contenus sur des sites sociaux, etc.

En septembre 2010, la France et le Japon disposaient du débit
descendant médian annoncé le plus élevé : jusqu’à 100 Mbit/s
(mégabits par seconde). Ce même chiffre était alors de
15.4 Mbit/s dans l’ensemble de la zone OCDE, contre un débit
descendant moyen annoncé de 37.5 Mbit/s.

Dans certains pays, les écarts entre les tarifs de base du haut
débit sont considérables selon que les frais de ligne sont ou
non compris. Par exemple, en Espagne, ces tarifs sont respecti-
vement de 44.48 USD et de 28.29 USD en PPA, ce qui fait de
l’Espagne le pays de l’OCDE le plus cher frais de ligne inclus,
mais la classe au septième rang du palmarès des pays les plus
chers hors frais de ligne. L’Italie présente un tableau du même
ordre (30.68 USD contre 21.72 USD).

Le Chili, la Corée, l’Espagne et la Nouvelle-Zélande proposent
les tarifs de base du haut débit les plus élevés, tandis que
l’Estonie, le Japon, la République slovaque et la Turquie ont les
tarifs les plus abordables. Certains pays se distinguent par une
grande amplitude tarifaire. Ainsi, les prix en Slovénie s’étagent
de 21 USD à plus de 1 000 USD mensuels pour une offre à
1 gigabit par seconde. En Grèce, au contraire, la gamme des
prix se limite à 21-35 USD par mois. 

Débit descendant moyen et médian annoncé, 
septembre 2010

Source : OCDE (2011), Perspectives des communications de l’OCDE 2011,
Éditions OCDE, Paris.
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Pour cette collecte de données, les débits sont ceux
annoncés par trois opérateurs et ne correspondent
probablement pas au débit le plus caractéristique. Sauf
mention contraire, les débits maxima qui ont été pris
en compte découlent des limitations techniques des
technologies installées.

Les tarifs se répartissent en tarifs incluant et n’incluant
pas (« hors frais de ligne ») les frais de location de la ligne
fixe (RTPC). Il en va de même pour les offres de services
de télévision par câble que l’on ne peut détailler, comme
les services câble/fibre. Certaines offres incluant le
téléphone et la télévision (triple play) ne peuvent non plus
être détaillées. Les tarifs incluent les frais de location de
modem (lorsqu’ils sont fournis séparément). Les infor-
mations tarifaires sont présentées en parité de pouvoir
d’achat (PPA). 
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5. Vitesse et tarification du haut débit

Gamme tarifaire du haut débit pour un abonnement mensuel, hors frais de ligne, septembre 2010
En USD en PPA

Source : OCDE (2011), Perspectives des communications de l’OCDE 2011, Éditions OCDE, Paris.
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Mesurabilité

Une enquête visant à recueillir des éléments tarifaires et des données de vitesse du haut débit a été menée pour
les Perspectives 2011 des communications de l’OCDE sur 686 offres haut débit indépendantes de 102 opérateurs dans
les 34 pays de l’OCDE. Trois opérateurs ont été retenus dans chaque pays (avec en moyenne 7 offres par
opérateur) : l’opérateur de télécommunications historique, le plus gros câblo-opérateur (en cas de disponibilité du
câble) et un autre prestataire DSL, câble ou fibre (le cas échéant). Les offres devaient être proposées de manière
claire sur le site Internet de l’opérateur ; toutes les offres DSL, câble et fibre étaient enregistrées, mais prises en
compte dans les calculs seulement lorsque leur débit atteignait au moins 256 kbit/s ; elles concernaient des pres-
tations reconduites de mois en mois, et disponibles soit dans la plus grande ville du pays, soit, en cas de couver-
ture seulement régionale, dans la première ville de la région concernée. 
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